
72. AL-DJINN

(Les Djinns)

(Sourate mecquoise, 28 versets, 2 sections)

SECTION 1:

1. Dis : « Il m'a été révélé qu'un groupe de djinns écoutaient : se rapporter à la sourate 46 : 29-32 en 
ce qui concerne à la fois les circonstances dans lesquelles il advint qu'un groupe de djinns écouta le 
Prophète  réciter le Coran et la discussion d'ordre général portant sur la nature ainsi que le 
statut moral des djinns. Qu'il suffise de dire qu'ils comprennent le langage humain.  
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Au nom d'Allah, le Tout Miséricordieux, 
le Très Miséricordieux.     

Dis : « Il m'a été révélé qu'un groupe 
de djinns écoutaient et ils dirent ensuite : 
nous avons certes entendu une Lecture 
(Coran) merveilleuse

».

1.  

2.  qui guide vers la voie droite. Nous y 
avons cru et nous n’associerons jamais 
personne à notre Seigneur. 

3.  Et notre Seigneur, en vérité, - que Sa 
Grandeur soit exaltée - ne S’est donné ni 
compagne, ni enfant 

4.  et celui qui parmi nous est insensé 
disait des extravagances contre Allah 

5. Et nous pensions que ni les humains ni 
les djinns ne proféreraient de mensonge 
contre Allah.



6. is il y avait parmi les hommes … et ceux-ci augmentaient leur égarement : ce verset et du reste la 
teneur du dialogue des djinns dans son ensemble suggèrent que ces derniers jouissent d'un choix moral que 
corroborent et prescrivent les révélations et les prophètes qui sont envoyés aux hommes. Voir 46 : 30 où les 
djinns identifient Moussa  comme un prophète.

Les Arabes idolâtres ont dû reconnaître ce verset 6 comme leur étant particulièrement 
applicable car ils n'ignoraient point l'existence des djinns et il n'était pas rare qu'ils recherchassent leur 
protection et leur complicité. Aussi, lorsqu'ils parvenaient à se mettre en rapport avec certains des 
membres de la communauté des djinns, cette association revêtait toujours un caractère mal 
intentionné et de corruption, avilissant à la fois les hommes et les djinns en cause. Les idolâtres avaient 
également coutume, au cours de leurs voyages, de s'imaginer que les djinns régnaient sur des lieux 
spécifiques – vallées, collines, puits, endroits – qu'ils occupaient. Ils ne manquaient donc jamais 
d'invoquer les grâces du chef des djinns ainsi que sa permission pour s'introduire sur sa propriété. Ils 
leur conféraient d'ailleurs un statut divin et les considéraient dignes d'adoration. Voir 6 : 100 ; 34 : 40-
41 et 37 : 158.            

9. Nous nous placions à des postes d'observation pour écouter mais quiconque écoute 
maintenant trouve un dard flamboyant aux aguets : en ce qui concerne la protection des cieux par 
des flammes brillantes, voir 15 : 16-18. Dès lors que la révélation du Coran débuta, les cieux furent 
protégés contre des créatures telles que les djinns qui réussissaient auparavant à glaner une rumeur ou 
à pressentir la venue d'événements moyennant quoi ils pouvaient par la suite égarer les hommes. Cet 
état de choses alerta et persuada les djinns de l'avènement d'un nouveau prophète (voir sourate 47). Se 
rapporter également au verset 27 de cette sourate qui confirme que la révélation à un prophète 
(n'importe lequel) est parfaitement protégée des oreilles indiscrètes.

Note : l'un des indices captivants que révèle le Coran et ayant trait aux caractéristiques physiques des 
djinns, tient de leur constitution flamboyante (55 : 15) qui leur permet de se déplacer, apparemment 
sans moyens mécaniques, jusqu'aux confins des cieux et probablement à destination de dimensions 
reculées inconnues de l'homme et dont les lois physiques s'avèrent d'un autre ordre que celles qui 
opèrent au sein de notre univers.

Ma

6. 

7. Et ils pensaient alors, comme vous, 
qu’Allah ne ressusciterait personne.

8. 

9.  

Mais il y avait parmi les hommes, des 
mâles qui cherchaient la protection des 
mâles parmi les djinns et ceux-ci 
augmentaient leur égarement.

« Nous avions frôlé le ciel et l’avions 
trouvé rempli de gardiens redoutables et 
de dards flamboyants.

Nous nous placions à des postes 
d'observation pour écouter mais 
quiconque écoute maintenant trouve 
un dard flamboyant aux aguets.
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15. Quant aux rebelles, ils serviront de combustible à l'Enfer : les explications coraniques relatives 
aux djinns font notamment remarquer qu'en dépit de la différence de constitution physique, de 
facultés et de milieu par rapport à l'homme, ceux-ci sont des êtres moralement responsables qui 
comptent parmi eux des Musulmans et des incrédules. A l'instar des humains, ce sont des mortels qui 
auront à rendre des comptes dans l'Au-delà et les méchants parmi eux, tout comme leurs semblables 
d'entre les humains, seront précipités dans la Fournaise qui dévorera le feu d'un moindre degré dont ils 
ont été créés. 

16. Nous les aurions abreuvés d'une eau abondante : il faut entendre par l'eau les bonnes choses en 

10. Nous ne savons pas si un mal est 
voulu aux habitants de la terre ou si leur 
Seigneur veut les guider sur la voie droite.

11. Il y a parmi nous des vertueux tandis 
que d’autres ne le sont pas. Nous sommes 
divisés en différentes sectes.

12. Et nous savions que nous ne 
pourrions pas affaiblir la puissance 
d’Allah sur la terre et que nous ne 
pourrions pas y échapper en fuyant.

13. Et quand nous avons entendu la 
Direction, nous y avons cru et quiconque 
croit en son Seigneur, ne craint ni 
diminution, ni oppression.

14. Il y a parmi nous des soumis et des 
rebelles. Ceux qui sont soumis ont choisi la 
voie droite .

15.

16. Et s’ils se maintenaient sur la voie 
droite, 

17. afin de les éprouver et quiconque se 
détourne du Rappel de son Seigneur, Il le 
conduit vers un châtiment sans cesse 
croissant.

 »

Quant aux rebelles, ils serviront de 
combustible à l'Enfer.

Nous les aurions abreuvés d'une 
eau abondante
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ce monde.

18. Les mosquées sont consacrés uniquement à Allah …, n'invoquez donc personne en 
dehors d'Allah : à supposer que le mot « mosquées » (lieux d'adoration) signifie les mosquées à 
proprement parler, le verset indiquerait de manière implicite qu'il est odieux de profaner des 
lieux consacrés au culte d'Allah  en y adorant d'autres que Lui, ce à quoi s'adonnaient les 
idolâtres de La Mecque à la Maison Sacrée : la Ka'ba. La deuxième interprétation implique que « 
Masdjid ou mosquées » désignent les parties du corps qui touchent le sol lors de la prosternation à 
savoir, entre autres, le front, les mains et les genoux auquel cas le verset signifierait que c'est un 
sacrilège d'utiliser les parties du corps qu'Allah  a créées pour adorer d'autres que Lui, le 
Créateur.

19. Quand le serviteur d'Allah s'est levé pour L'invoquer, peu s'en fallut qu'ils ne 
s'amassassent en foule autour de lui : lorsque le Prophète  et les Musulmans priaient en 
public à La Mecque, cela provoquait l'attraction en masse des Qoraïches et dégénérait parfois en 

18.

19.

20. Dis : 

21. Dis : 

22. Dis : 

23. (Je ne peux que transmettre) une 
communication d’Allah et Ses messages 
et quiconque désobéit à Allah et à son 
Messager aura le Feu de l’Enfer où il 
demeurera éternellement.

24. Puis quand ils verront ce qui leur a 
été promis, ils sauront qui est le plus faible 
en secours et l’inférieur en nombre.

Les mosquées sont consacrées 
uniquement à Allah, n'invoquez donc 
personne en dehors d'Allah.

Quand le serviteur d'Allah s'est 
levé pour L'invoquer, peu s'en fallut 
qu'ils ne s'amassassent en foule autour 
de lui.

« Je n’invoque que mon 
Seigneur et ne Lui associe personne ».

« Je ne possède aucun moyen de 
vous faire du mal ni de vous mettre sur le 
chemin droit ».

« Nul ne peut me protéger 
contre Allah et je ne trouverai pas de 
refuge en dehors de Lui. 
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SECTION 2:



des agressions. 

28. Afin qu'Il sache s'ils ont bien transmis les messages de leur Seigneur : ce verset garantit que la 
révélation divine est inspirée au Prophète  et que celui-ci la communique sans y mêler ses 
propres souhaits et pensées. Voir aussi la note 3 ci-dessus.                 

 

25. Dis : 

26. C’est Lui Qui connaît le mystère 
mais Il ne dévoile Son mystère à personne

27. sauf à celui qu’Il agrée comme 
messager et qu’Il fait précéder et suivre de 
gardiens vigilants.

28.

« Je ne sais pas si ce qui vous est 
promis est proche ou si mon Seigneur lui 
assignera un délai ».

Afin qu'Il sache s'ils ont bien 
transmis les messages de leur Seigneur. 
Sa science s’étend à tout ce qui les 
concerne. Il fait le compte exact de toute 
chose.
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